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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 
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scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  
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AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 
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Références bibliographiques  
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éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 
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d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont présentés 
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- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, 

le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre parenthèses, la série et 

l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 
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publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

  NB : Les articles sont la propriété de la revue. 
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Résumé  

Les modes d’accès à la terre varient d’une sphère sociale à une autre et souvent est objet de conflits. C’est dans 

cette perspective que se situe cette étude qui se propose d’étudier les conflits fonciers inhérents de la circulation 

foncière dans le village de Kononfla. Inscrite dans une démarche qualitative, des entretiens ont été réalisés auprès 

de différents acteurs clés en lien avec le foncier : chefs de terre, chefs coutumiers, comités villageois de gestion du 

patrimoine foncier, autorités administratives. De plus, des focus groupes ont été réalisés auprès des demandeurs 

de la terre (allochtones, allogènes) et les propriétaires terriens. Au total, 30 entretiens et trois focus groupes ont été 

réalisés. L’approche interactionniste a été convoquée pour mieux expliquer les interactions entre les acteurs du jeu 

foncier. Les résultats montrent que dans le contexte de Kononfla, il existe deux modalités d’acquisition de la terre, 

à savoir le mode d’acquisition à durée illimitée (héritage, don, vente, planter-partager) et le mode d’appropriation 

à durée limitée (prêt, métayage saisonnier, location). Toutes ces modalités de conquêtes entrainent des conflits 

fonciers dans la mesure où les normes d’accès à la terre ne sont pas respectées.  

Mots clés : Kononfla, conflit foncier, acquisition foncière, milieu rural 
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Land acquisition and land conflict in rural Côte d'Ivoire:  

the case of the village of Kononfla 
  
Abstract 

Modes of access to land vary from one social sphere to another, and are often the subject of conflict. It is in this 

perspective that this study is situated, with the aim of examining the land conflicts inherent in the circulation of 

land in the village of Kononfla. Using a qualitative approach, interviews were conducted with various key players 

involved in land issues: land chiefs, traditional chiefs, village land management committees and administrative 

authorities. In addition, focus groups were held with land applicants (allochthonous, non-indigenous) and 

landowners. In all, 30 interviews and three focus groups were conducted. The interactionist approach was used to 

better explain the interactions between actors in the land game. The results show that, in the Kononfla context, 

there are two modes of land acquisition, namely those of unlimited duration (inheritance, gift, sale, sharecropping) 

and those of limited duration (loan, seasonal sharecropping, rental). All these methods of land acquisition give rise 

to land conflicts, insofar as the norms governing access to land are not respected. 

Keywords: Kononfla land conflict, land acquisition, rural environment 

 

Introduction  

La terre constitue un capital important pour les communautés rurales. Sans elle, on ne peut pas 

s’adonner aux activités agricoles, qui restent la principale source de revenus dans les milieux 

ruraux (FAO, 2003 : 2). De plus, elle a une vocation productive, mais aussi une fonction 

sociale : elle attache tous ceux qui en vivent à la même communauté morale.  

Depuis quelques années, relativement aux antagonismes fonciers observés dans la plupart des 

contrées villageoises, un certain nombre de publications scientifiques suggèrent l’intégration 

incrémentale des normes juridiques dans le processus d’acquisition des terres (R. Ratiaray, 

1989 : 18). En d’autres termes, il s’agit du jumelage des normes traditionnelles et juridiques 

dans la procédure d’attribution des terres en milieu rural. Par ailleurs, la question de l’accès à 

la terre et la sécurisation foncière constitue une préoccupation fondamentale aussi bien pour les 

États africains que pour les populations rurales (E. Bologo, 2007). Ainsi, la pression 

démographique et la saturation foncière constatées dans les différentes régions des pays ouest-

africains (J.P. Chauveau, 2006 : 13) ont conduit ces États à réinterpréter le mécanisme de 

négociation des droits fonciers en milieu rural (G. Kouamé, 2008 : 55 ; H. Coulibaly, 2015 : 

118). Dans le contexte rural ivoirien, la terre est à la fois sacralisée, socialisée et n’est pas un 

objet comme d'autres, susceptible d'aliénation (I. Boto, 2009 : 21). Toutefois, son accès répond 

à des stratégies développées par les divers acteurs en compétition de son appropriation, car gage 

de survie.  
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Ainsi, dans la coutume du peuple Gouro de la sous-préfecture de Kononfla, la terre était 

redistribuée entre les individus du même lignage. Au vu son caractère sacré, la terre n’était pas 

vendue, mais partagée en unités lignagères en fonction des besoins de chaque individu 

composant le lignage. Grâce à ce mode d'acquisition, il régnait une harmonie dans les unités 

lignagères et ceci avait des retombées sur la cohésion sociale du village. Les institutions 

coutumières et traditionnelles gardaient toute leur forme et force. Elles n’étaient ni récusées ni 

dévalorisées, et tout cela rendait l’organisation sociale solide et forte pour une meilleure 

cohésion entre différents acteurs en interaction autour de l’accès à la terre. 

Aujourd’hui, l’on constate qu’avec la compétition autour de l’accès à la terre, il survient des 

conflits fonciers. La présente étude se propose d’étudier les modes d’acquisition foncière et  les 

conflits fonciers qui en découlent dans le village de Kononfla. Pour donner plus de signification 

à cette réflexion sur la question des acquisitions foncières et conflits fonciers, une hypothèse 

est formulée selon laquelle les conflits fonciers à Kononfla sont liés au non-respect des normes 

d’accès à la terre. 

1. Méthodologie 

La présente étude se déroule à Kononfla, une localité située à 45 km du district de 

Yamoussoukro dans le département de Sinfra (région de la Marahoué). Les populations 

autochtones de ladite localité sont d’origine Gouro. En plus de la population autochtone, 

Kononfla a une population composée de plusieurs peuples des régions de la Côte d’Ivoire et 

des peuples de la sous-région. Le choix porté sur cette circonscription est qu’elle est le chef-

lieu de Sous-préfecture et est confrontée à la persistance des conflits fonciers. 

Pour mener à bien cette étude, la méthode de travail repose sur l’approche qualitative. À cet 

effet, plusieurs techniques de collecte de données sont utilisées dans le but d’obtenir des 

informations nécessaires à l’analyse et à l’interprétation des résultats. Au nombre de ces 

techniques de collecte de données, il y a la recherche documentaire, à laquelle est associée 

l’observation directe qui s’est déroulée dans la zone d’étude. Cette approche a permis de 

comprendre les interactions qui animent les acteurs du foncier ainsi que les changements 

sociaux induits par l’occupation foncière et les conflits fonciers qui en découlent. En outre, des 

entretiens semi-directifs sont menés auprès des différents acteurs du foncier.  

Les entretiens ont concerné les responsables administratifs de la sous-préfecture, les chefs 

traditionnels, les personnes âgées détenteurs du savoir sur la gestion des terres appelées 

communément chef de terre ou conservateur foncier. Ces entretiens ont été administrés 

également aux comités villageois de gestion du patrimoine foncier. Le type d’entretien utilisé 
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est l’entretien semi-directif. Cette réflexion a été approfondie par trois focus groupes auprès des 

demandeurs de la terre et les propriétaires terriens pour capter la divergence des opinions sur 

les contrats d’accessibilité de la terre et les conflits qui y surgissent. Dans cette réflexion la 

démarche de type qualitatif s’est fondée sur une approche interactionniste qui met les acteurs, 

leurs pratiques et leurs significations au cœur de l’analyse sociale. 

Au total, 30 entretiens ont été réalisés avec les autorités administratives (Sous-préfet), la 

chefferie traditionnelle (chefs et notables) et les chefs de terre y compris les comités villageois 

de gestion du patrimoine foncier. De plus, trois focus groupes ont été réalisés auprès des 

demandeurs de la terre (allochtones, allogènes) et les propriétaires terriens.  

2. Résultat 

2.1. Mode d’acquisition de la terre à Kononfla 

Le mode d’acquisition des terres à Kononfla revêt de la compétence des autorités coutumières 

qui en assurent la gestion. En effet, la terre appartient à la famille et non à un individu. C’est 

l’inscription de l’individu au sein d’une famille qui lui permet d’accéder à la terre. 

Généralement la terre ne se vend pas parce qu’elle appartient aux aïeux et ceux qui l’occupent 

ne sont que les gestionnaires. Dans le contexte de Kononfla, il existe différents modes 

d’appropriation de la terre regroupés en deux grandes modalités : acquisition à durée illimitée 

et acquisition à durée limitée.  

2.2.Acquisition à durée illimité  

La singularité des modalités d’accès à la terre est que la durée de validité des droits qui en 

découle n’est pas déterminée à priori et les types de terre qui concernent ces transactions sont 

en général des espaces non cultivés. Pour ce qui concerne l’accès à durée illimitée, les travaux 

du terrain ont révélé les modes suivants : l’héritage, le don, la vente et le planter-partager.  

2.2.1. Héritage comme mode d’acquisition de la terre 

L’héritage est une pratique successorale, un moyen de transmission foncière à caractère 

exclusivement utérin. Il se fonde sur la conception originale suivant laquelle, la terre a un 

caractère essentiellement familial, lignager. Ce mode de transmission à caractère exclusivement 

utérin confère tout le pouvoir à la descendance paternelle avec une exclusion de la descendance 

féminine en raison de la probabilité d'un mariage avenir de celle-ci. A ce propos G.P (chef de 

tribu) affirme : 

Nous sommes dans un système patrilinéaire et l’enfant hérite de son père. La 

terre sur laquelle nous sommes actuellement, nous l’avons hérité de nos pères 

qui eux aussi l’on hérité de leurs pères. Ils nous disaient là où ton père est 
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passé, c’est ce qui devient pour toi. Les filles ne sont pas concernées car elles 

sont appelées à se marier et quitter le domicile familial.  

Il ressort de ce discours que l’individu accède à la terre par le biais de son père. Ce mode 

d’acquisition se fait en ligne directe c’est-à-dire lorsqu’un explant décède, ses droits d’usage 

sur la parcelle sont transmis à un successeur, qui peut être son fils, frère ou son neveu. Il 

constitue le moyen par excellence d’acquisition de la terre. La société Gouro étant patriarcat, la 

parenté s'établit donc en ligne masculine d'où la prédominance de la descendance paternelle. 

Ainsi, les fils et les frères du défunt sont privilégiés dans l'attribution et le partage des biens en 

en particulier des terres. 

 Toutefois, l’exiguïté de la terre liée à la forte croissance démographique fait que l’héritage 

comme approche d’acquisition de la terre connait une régression. Cela n’empêche pas les 

migrants d’hériter des terres mais ils sont contraints de respecter les interdits sociaux liés à la 

terre et versent la redevance aux propriétaires terriens à savoir l’assistance en cas de besoin. 

2.2.2. Don comme mode d’acquisition foncière  

L’acquisition de terre par le don est une forme traditionnelle d’accès par attribution, une sorte 

de reconnaissance du cédant vis-à-vis de l’acquéreur. Le don de terre a pendant longtemps 

caractérisé le paysage foncier des villages de Kononfla. Il est une pratique ancienne qui se fonde 

sur des relations sociales comme l’amitié, le tutorat et les liens matrimoniaux. En cette période, 

les villages étaient très peu peuplés et les liens étaient très forts entre les classes sociales. Les 

terres étant disponibles les habitants avaient besoin de voisinage pour assurer leur sécurité.  

C’est le mode le plus fréquent autrefois à Kononfla comme le souligne K. (chef central des 

Baoulé) :  

La majorité des migrants que nous sommes, avons eu accès à la terre que par 

don. À l’arrivée de nos parents ils se sont faits des amis ou des tuteurs qui leur 

ont cédé la terre en demandant en récompense un poulet, une bouteille de 

liqueur, un pagne kita… 

À travers ce discours, on retient que la donation comme mode d’accès à la terre est le moyen 

par lequel la plupart des migrants ont eu accès à la terre.  Ce mode d’accès à la terre dans la 

société de Kononfla a bien fonctionné à une période où la terre n’avait pas acquise une valeur. 

Elle était en abondance et tout venant qui manifeste le désir d’avoir une portion de terre pour 

l’agriculture trouvait des propriétaires de terre généreux. C’était une occasion pour ces derniers 

d’avoir une emprise sur ces migrants qui faisaient la demande. Derrière ce don est caché un 

contre don qui donne un attribut de supériorité aux donateurs en terme respect, de considération, 

de sollicitation.  
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2.2.3. Vente comme mode d’acquisition de la terre  

La vente est une forme de marchandisation de la terre entre le cédant et l’acheteur. C’est un 

contrat qui lie le cédant et l’acquéreur autour des droits fonciers. Cette pratique est apparue 

avec la forte pression autour de la terre. Elle trouve son origine dans un  contexte de 

paupérisation des paysans entrés dans l’économie de plantation, mais aussi et surtout, dans la 

négligence des valeurs coutumières Gouro comme les rituels autour de la terre.  La vente de 

terre est apparue dans la société de Kononfla et a mis fortement en branle les règles 

communautaires de transmission des terres par les ancêtres aux vivants dans la lignée de 

reproduction et de survie. Cette réalité est attestée dans les propos de Z. (chef de terre) :  

La terre est sacrée parce qu’elle appartient aux aïeux, c’est eux les maîtres de 

la terre et donc nous considérons la terre comme l’héritage acquis de nos 

ancêtres. Alors tout rapport de marchandisation du bien foncier est interdit. 

Mais aujourd’hui ce n’est pas ce qui se passe dans nos communautés. On 

constate de plus en plus les ventes de terre par-ci par-là et cette pratique est 

devenu un effet de mode dans tout le village de la sous-préfecture. Cette 

manière d’agir n’est pas normale. 

Cette dimension de sacralité de la terre qui participe à la reproduction du groupe social est 

aujourd’hui un cauchemar. La terre a perdu son droit successoral pour devenir une marchandise 

acquise dans le répertoire des biens villageois moyennant de l’argent. Alors tout rapport de 

marchandisation de la terre conduit à la déconstruction de la valeur sociale du bien foncier.  

2.2.4. Planter-partager comme mode d’accès à la terre 

Le planter-partager ou encore « zépa » en langue locale est un mode d’accès qui permet à un 

individu d’accéder à la terre au contact un propriétaire terrien. Ce mode d’accès à la terre assez 

fréquent à Kononfla peut être perçu comme un contrat entre le propriétaire terrien et le 

demandeur de la terre. Il consiste pour le propriétaire à céder une partie ou la totalité de son 

espace foncier au demandeur qui, devra dans une période bien donnée la mettre en valeur de 

sorte à en faire un champ productif. Durant le temps de mise en valeur de la parcelle, jusqu’à 

la date des premières récoltes, les vivres (manioc, banane, taro, igname…) et les légumes 

(piment, tomate, aubergine…) plantées par l’occupant lui appartiennent. Le propriétaire terrien 

n’a aucun droit de s’en procurer sauf si par gentillesse l’acquéreur lui fait un don. Après la mise 

en valeur de la parcelle, le cédant et l’acquéreur partagent le champ selon les clauses sur 

lesquelles ils se sont convenus. G. K (propriétaire terrien) affirme : 

Le zépa est un moyen pour nous qui n’avons plus de force physique pour les 

travaux champêtres de donner nos terres à des personnes valides pour les 

mettre en valeur. J’ai donné 6 ha de forêt à un Sénoufo il y a 4 ans, après la 

mise en valeur on a partagé et chacun a eu 3 ha.   Aujourd’hui c’est ce champ 

qui me permet de me nourrir. 
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Comme on peut le voir, cette forme d’accès à la terre est bénéfique non seulement au 

propriétaire terrien mais également au demandeur de la terre. La logique du paysan ou de 

l’autochtone en s’adonnant à cette pratique, est qu’elle permet à celui-ci, en cette période où le 

marché de la main d’œuvre se fait de plus rare d’avoir des plantations de rente. Car l’effort 

physique individuel ne peut plus permettre d’atteindre cet objectif. Ce mode d’accès permet de 

limiter les ventes de terre qui constitue un frein à la valeur sociale de terre.   

2.3. Acquisition à durée limité  

Ce sont des transferts de terre déléguant le droit de culture temporaire défini dans les clauses 

du contrat. Les droits d’usage sur la terre qui en découlent sont momentanés d’une validité 

saisonnière. Ainsi, les exploitants agricoles qui accèdent à la terre par le biais du contrat foncier 

transitoire ne peuvent jouir que du droit de cultiver des plantes dont la longévité ne dure que le 

temps d’une campagne agricole. Les transactions foncières passagères dénombrées à Kononfla 

sont : le prêt saisonnier, le métayage saisonnier et la location.  

2.3.1. Prêt saisonnier comme mode d’accès à la terre 

Le prêt saisonnier est un contrat dans lequel les emprunteurs et les prêteurs sont soit des 

migrants, soit des autochtones. C’est un système à travers lequel, le propriétaire d'une terre met 

à la disposition d'un tiers, une partie ou la totalité de sa propriété pour en tirer profit avant que 

le besoin ne s'impose à lui. Cette pratique se passe généralement entre les autochtones et leurs 

manœuvres. Elle permet aux manœuvres de faire face à leur besoin primaire qui est la 

nourriture. La terre se faisant de plus en plus rare, cette pratique se passe non seulement entre 

les autochtones et leurs manœuvres mais aussi entre les autochtones eux-mêmes  en gardant 

toujours son aspect annuel. Ce droit de propriété qu'exerce le bénéficiaire est différent du droit 

de propriété exclusif en ce sens qu'il est tenu de rendre compte de sa gestion au propriétaire. 

L’emprunteur, une fois accède à la parcelle, en guise de reconnaissance peut offrir quelques 

cadeaux comme des vivres à celui qui lui a attribué la parcelle, comme le signifie monsieur B. 

A exploitant agricole : 

Lorsqu’on prête une parcelle à la personne, on ne lui demande pas de verser 

une contrepartie au propriétaire, mais le bon sens voudrait qu’elle soit 

reconnaissante vis-à-vis de son bienfaiteur en lui offrant comme cadeau un 

peu de récolte. Cela permet de garder les relations pour espérer avoir toujours 

la parcelle chaque fois que le besoin s’impose. Le prêt de parcelle permet de 

régler surtout la dépendance au marché local pour les vivres.   

À travers la convention de prêt, le bénéficiaire jouit des bénéfices de la terre qu'il a sollicitée et 

obtenue auprès de son propriétaire légitime, mais cette jouissance implique en contrepartie, le 
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respect de certaines clauses (clause sociale et clause foncière) auprès desquelles, il a obtenu le 

droit d'exercice. 

2.3.2. Métayage saisonnier comme mode d’accès à la terre 

Le métayage saisonnier consiste à céder une portion de terre à une tierce personne qui, en retour, 

partage la récolte avec le propriétaire terrien sur la base des clauses sur lesquelles ils se sont 

convenus. Ce partage concerne généralement les cultures vivrières qui rentrent dans l’habitude 

alimentaire du peuple local. Parmi ces cultures on peut citer : 

-  le riz, une céréale majeure qui constitue la nourriture de base du peuple autochtone Gouro ; 

-  le manioc, un tubercule très rependu, utilisé pour la préparation de nombreux plats locaux 

(l’attiéké, le placali) ; 

-  le maïs, une plante herbacée qui est cultivée comme céréale, souvent consommé sous 

différentes formes ; 

-  l’igname, une plante à tubercule alimentaire de prière importance. 

Ce mode d’accès à la terre permet aux deux acteurs (propriétaire terrien et demandeur) de 

bénéficier un tant soit peu de la récolte. 

2.3.3. Location comme mode d’accès à la terre 

Dans la localité de Kononfla, la location de terre est visible par des accords entre les 

propriétaires terriens et les demandeurs de la terre moyennant le versement d’une somme 

d’argent en échange de la terre sur une période déterminée. Cette somme est fixée par hectare 

et varie entre 40 000 Francs CFA et 50 000 Francs CFA. Ce mode d’accès à la terre se déroule 

généralement entre les autochtones (propriétaire) et les migrants (locataire). Les propriétaires 

terriens s’adonnent à cette pratique dans le but d’avoir de l’argent pour régler les problèmes 

sociaux et culturels. Le chef des allogènes Baoulé atteste que :  

A Kononfla ici, les autochtones nous louent la terre pour faire surtout 

l’agriculture vivrière et l’élevage. Ils reçoivent par compensation de l’argent 

pour régler les problèmes de funérailles dans la famille, les problèmes de santé 

d’un parent et aussi pour résoudre les problèmes d’éducation des enfants. 

Quand tout se passe bien et que nous respectons les clauses du contrat, nous 

avons la possibilité de prolonger la location par une nouvelle demande. 

Notons que cette pratique est exclusivement réservée aux propriétaires terriens. Tout migrant 

désirant mettre une portion de terre en location est tenu d’informer son patron (propriétaire 

terrien). 

3. Types de conflit liés à l’acquisition foncière à Kononfla 

Les conflits fonciers constatés dans la communauté constituent la traduction de la diversité des 

intérêts en jeu dans les rapports au foncier. Ils sont le lieu d’expression de stratégies 
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antagonistes en termes d’accaparement de l’espace ou d’appropriation foncière. Ces conflits, 

qui touchent la terre, sont révélateurs des objectifs contradictoires qui peuvent être poursuivis 

par les différents acteurs en présence dans la gestion des patrimoines fonciers. Les conflits 

fonciers dénombrés à Kononfla sont : conflit au sein des familles ; conflit entre migrant et 

autochtone ; conflits liés aux contrats de zépa ou métayage ; et conflit lié aux ventes illégales. 

3.1. Conflits au sein des familles 

Les conflits au sein des familles sont les types de conflits qui sont récurrents entre les ayants 

droit et les gestionnaires du patrimoine foncier familial à Kononfla. Ces conflits dits 

intrafamiliaux sont plus fréquents dans les différentes familles de la sous-préfecture où héritiers 

légitimes, oncles, cousins s’entrechoquent, se heurtent pour s’approprier des portions 

importantes des terres familiales après le décès du père donateur. L’accaparement par la force 

d’une parcelle familiale pour se construire une identité sociale au détriment des autres membres 

de la famille ou du lignage entraine des conflits au sein de la famille. La mésentente autour des 

limites entre voisins, les problèmes successoraux (contestations sur l’héritage et violations de 

ses règles), la « vente » d’une partie du patrimoine lignager par un ayant droit sans l’accord des 

autres aboutit au conflit. Une telle conception semble être partagée par D. T (planteur) pour qui  

Les conflits au sein des familles sont en grande partie provoqués par la gestion 

de l’héritage que laisse un parent après sa mort. Tous les enfants veulent avoir 

accès à l’héritage alors que c’est à l’aîné qu’il revient de droit d’hériter et 

prendre soin des autres membres de la famille. Mais quand les cadets 

s’opposent à cette façon de faire et qu’ils exigent le partage que nait les 

conflits lors des partages. 

Ce discours montre que les conflits fonciers qui opposent les membres d’une même famille à 

Kononfla résultent d’un mauvais partage de l’héritage. De ce type de conflits, il ressort que les 

règles de partage de succession ont, toutefois, réduit l’emprise des aînés sur les cadets. Il 

apparaît, en somme, que la dynamique interne de la famille et les trajectoires spécifiques de 

différentes composantes de celle-ci déterminent les conflits fonciers. 

Ce type de conflit révèle une absence ou une désorganisation du cadre d’expression familial. 

Les différends intrafamiliaux observés à Kononfla transcenderaient donc le cadre inégalitaire, 

revendicatif pour traduire un manque d’espaces lignagers d’échanges, de gestion de conflits 

intrafamiliaux. 

3.2. Conflits entre autochtone et migrant 

Les conflits entre les migrants (allochtone et allogène) et les autochtones de Kononfla sont des 

conflits qui opposent les propriétaires terriens ou les donateurs et les acquéreurs. De petites 

mésententes foncières suivies de bagarres entre adolescents (autochtones et allochtones), 
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débouchent sur des litiges sanglants entre les principales communautés sédentarisées 

(autochtone et allochtone). Cette dégénérescence abrupte de la violence se présente en trois 

phases. D'abord au stade familial avec des disputes et bagarres entre parents ; ensuite au stade 

lignager avec le soutien des parents proches ou lointains et enfin, au niveau communautaire 

avec en opposition les principales communautés sédentarisées. Ces conflits sont liés 

généralement au non-respect des clauses, notamment les interdits et les obligations que les 

propriétaires terriens imposent aux migrants en leur donnant la terre. C’est dans ce contexte que 

déclare Z.T (chef de terre) : 

Aujourd’hui les migrants ne respectent plus rien, ils font ce qu’ils veulent 

pourtant lors des transactions, nous leur avons donné des instructions. Ils ont 

reçu la terre de façon gratuite et ce sont eux qui connaissent la valeur de 

l’argent et vendent la terre aux autres étrangers toute chose contraire à la 

tradition. Quand nous on est informé de cet acte on fait toute sorte de tapage 

pour arracher tout ce qui leur reste comme terre. 

Les migrants parce qu’ils ont reçu gratuitement des terres de leur logeur dès leur entrée dans 

les villages à une période d’abondance des terres se font passer propriétaires terriens. Et, ils se 

permettent de vendre la terre, ce qui est contraire à la tradition du peuple. Cette mauvaise foi 

des migrants vis-à-vis de leur premier logeur qui consiste à vendre la terre à une période de la 

raréfaction foncière est la cause des conflits fonciers entre les propriétaires terriens et migrants. 

3.3. Conflits liés aux contrats de zépa ou métayage 

Ce type de conflit est généralement perçu lorsqu’il y a un non-respect des clauses de contrats 

du « planter-partager ». En effet, dans les clauses de ce contrat zépa, il est demandé au migrant 

de mettre le champ en exploitation au bout de 4 à 5 ans maximum avant le partage. Il arrive 

souvent que ce dernier ne respecte pas ce délai, alors le tuteur cherche à mettre fin au contrat. 

Le migrant qui ayant utilisé ses propres ressources pour la mise en exploitation se voit duper, 

alors naît le conflit. D’autres facteurs expliquent ces conflits comme la récupération des terres 

par la descendance du cédant due à la non-reconnaissance des contrats par les cédants ou par 

leurs progénitures ; l’ambiguïté des contrats qui se perçoit par la non-clarté des clauses autour 

des termes du contrat que chaque acteur exploite à son profit.  Ce système d’exploitation de la 

terre, pratiqué par les parents et aussi certains jeunes qui ont hérité des portions de terre de leurs 

parents se déroule dans un cadre extrêmement flou. C’est ce qu’explique T. B (planteur) en ces 

mots :  

J’ai travaillé près de 4 ans une portion de 8 hectares que mon patron 

(propriétaire terrien) m’avait donnée. Il n’y a pas eu de document pour attester 

notre contrat à la chefferie juste des témoins. Le partage devait se faire cette 

année et mon patron est mort. Sa famille veut me donner 2 hectares sur les 8 

hectares et j’ai dit non car on était parti sur la base de 4 hectares chacun. Son 
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frère m’a dit si je veux avoir les 4 hectares je dois payer 2 hectares. Je lui ai 

dit si je dois payer les 2 hectares, lui aussi doit me payer pour les 2 années de 

service. Après plusieurs tentatives de résolution ils m’ont donné mes 4 

hectares comme convenu.     

L’absence de contrat fiable dans le zépa qui n’engage pas des autorités coutumières dans les 

clauses est source de conflits. Des altercations naissent le plus souvent entre les deux parties ou 

leur progéniture et détériorent la société de Kononfla. 

3.4. Conflit de vente illégale 

La vente illégale consiste à commercialiser des lopins de terre sans avoir la permission. A 

Kononfla des cohéritiers vendent seuls la terre de toute une famille. La terre dans cette société 

est une propriété familiale et non individuelle alors toutes les transactions personnelles sans 

l’accord de la famille entrainent des conflits. Ces conflits se nouent au sein du groupe social du 

vendeur et portent sur la légitimité de la vente ou sur le partage de l’argent de la vente. Ces 

conflits sont beaucoup perceptibles entre cousins appartenant à une même famille. Aujourd’hui, 

la hausse des prix des parcelles de terre et la prise de conscience par la nouvelle génération des 

risques liés à la vente illégale de ces portions de terre, poussent les jeunes à remettre en cause 

les contrats passés par leurs parents ou un proche de la famille. Ainsi on assiste à des conflits 

violents opposant généralement les autochtones et les migrants (allochtones allogènes). Le chef 

du village relève cela en disant que : « Notre société est dépourvue de ses valeurs. La course à 

l’argent par la vente des terres de façon clandestine sans l’autorisation des membres de la 

famille débouche sur des conflits qui opposent soit les membres de la famille ou soit entre les 

membres de la famille et les acquéreurs ». 

4. Discussion   

Dans la présente étude, il s’agit de mettre en lumière les différents modes d’acquisition des 

terres et les conflits fonciers qui en découlent dans la Sous-préfecture de Kononfla. L’étude 

montre à terme qu’il existe une diversité de modalité d’accès à la terre. L’héritage, le don, la 

vente de terre, le planter-partager, les prêts saisonniers, le métayage saisonnier et la location 

sont les principaux modes d’accessibilité de terre à Kononfla. Ces différentes modalités se sont 

succédées avec la dynamique de la société de Kononfla. Ailleurs dans d’autres sociétés qui 

n’ont pas les mêmes caractéristiques que celle que Kononfla, existe pareillement ces mêmes 

modes d’accès à la terre. C’est en effet ce qu’a mis en évidence A.S Affessi et al (2015 :196) 

en disant que les premières formes d’acquisition foncières dans la société Akyé qui sont : 

l’héritage, le don, le leg, la vente ne le sont plus aujourd’hui. On parle de plus en plus de planter-

partager qui est une innovation foncière apparue dans les années 1990 chez les akyé.  Comme 
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on le constate, les résultats de cette étude font apparaitre que le planter est aussi un nouveau 

mode d’acquisition de la terre à Kononfla. Cela est attesté également par Colin et Ruf 

(2008 :178) et G. Kouamé (2012 : 39) qui évoquent également l’essor des contrats planter-

partager comme innovation institutionnelle dans les rapports entre autochtones et étrangers en 

Côte d’Ivoire. Pour eux ces contrats de partage varient et peut porter soit uniquement sur le 

partage de la plantation et non sur la terre soit sur le partage de la production seule, le 

propriétaire « coutumier » demeurant détenteur des arbres ou soit sur le partage de la plantation 

et de la terre. 

De même E. Nsenguiy (2008 : 10) exprime que la donation qui est également un mode 

d’acquisition de la terre est du ressort de la coutume et cette pratique est de moins en moins 

fréquente aujourd’hui face à la rareté de la terre. Elle est remplacée par d’autres modes de 

jouissance temporaire telle que le prêt, la location, etc. Dans cette même optique, M. Koné 

(2001 : 18) montre ainsi que les différents modes d’acquisition des parcelles de cultures (don, 

métayage, mise en gage, location, achat et vente, prêt) s’associent des droits et devoirs distincts. 

Par exemple, le don de terre à un étranger confère à ce dernier le droit de créer des plantations 

(cultures pérennes et vivrières). En retour, le bénéficiaire apporte à son « tuteur » des dons 

symboliques et des prestations de travail. Dans le cas d’une vente de terre, tous les droits sont 

transférés. Mais, l’acquéreur apporte toujours des prestations d’aide au propriétaire coutumier.  

L’autre aspect que l’étude a révélé est que ces différents modes d’accès à la terre à Kononfla 

sont émaillés de conflits qui désagrègent ce milieu social. En effet, la plupart des conflits 

fonciers observés dans cette sous-préfecture résultent des modalités d’acquisitions des terres et 

des conflits inhérents aux contrats élaborés dans le cadre de ces transactions. Les conclusions 

de cette réflexion concordent avec ceux obtenus par G.J. Ibo (2012 : 16). Selon l’auteur, le non-

respect des clauses des contrats de cession de terre, le poids des sollicitations des autochtones 

vis-à-vis des étrangers dans le cadre du tutorat, la remise en cause des contrats de cession de 

terres par les jeunes retournés dans les villages, favorisent les conflits fonciers dans les contrées 

ivoiriennes. Partant, A.S. Affessi et al. (2017 : 47), soulignent que le système d’exploitation de 

la terre pratiquée par les parents dans le pays Akyé ainsi que certains jeunes qui ont hérité des 

portions de terre de leurs parents se déroule dans un cadre flou. Il ajoute qu’un contrat dont les 

clauses ne sont pas fiables va certainement engendrer des disputes, des querelles. Ceux-ci vont 

par la suite susciter des conflits plus tard entre les deux parties. Ces conflits vont naitre entre 

les enfants des propriétaires de la terre et ceux des exploitants qui n’ont aucune connaissance 

du contrat.  
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Toutefois, les travaux de I. Bakayoko et al. (2020 : 14), montrent que s’il est vrai que de 

nombreux conflits fonciers trouvent leur explication dans la genèse du processus d’acquisition 

des terres, il n’en demeure pas moins que tous les conflits fonciers observés n’émanent pas tous 

du processus d’attribution des terres. Des facteurs endogènes (mauvaise gestion de l’héritage 

foncier familial, discrimination foncière de minorités sédentaires) et exogènes (effet de 

l’urbanisation et consolidation de terres, implication des acteurs extra-muros dans le jeu 

foncier) aux acteurs sont susceptibles de constituer des combustibles au métamorphisme de 

divergences foncières en conflits entre populations sédentaires. Certains conflits post-héritage 

apparaissent ainsi, entre les jeunes arrivés à maturité et les « surveillants » de terre (oncle ou 

frère du père défunt) qui avaient la garde de l’héritage, lorsque l’héritier, devenu majeur ou 

rentré de migration, estime que le surveillant a vendu abusivement de la terre (J-P. Chauveau 

et al., 2006: 9). 

Conclusion  

La problématique des conflits fonciers en milieu rural ivoirien est au cœur de cette étude. 

Depuis des siècles les ressources foncières sont gérées par les communautés locales comme des 

ressources communautaires. Dans la localité de Kononfla les transactions foncières sont 

acquises sous plusieurs formes telles que : l’héritage, le don, la vente de terre, le planter-

partager, les prêts saisonniers, le métayage saisonnier et la location. La circulation foncière 

inhérente de ces différentes modalités définit les différents rapports intrafamiliaux qui se tissent 

autour de la terre d’une part et des rapports entre les autochtones et les acquéreurs de la terre. 

Si ces rapports ont été à un moment donné de leur vie parsemé de solidarité, d’entraide, d’amitié 

etc, aujourd’hui, face à la raréfaction de la terre ce sont des conflits fonciers qui préexistent 

dans cette localité. Ces conflits ont pour source la mise en cause des contrats conclus autour de 

la gestion foncière. Des contrats que la nouvelle génération tente de remettre en cause pour 

s’approprier de la terre familiale et jouir de tous ses avantages.  
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